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Tous au ministère mercredi 24 juin à 14h  

pour défendre nos revendications ! 

 

C’est à nouveau par média interposé que les personnels ont pris connaissance des nouvelles dispositions envisagées 
par le ministre à partir du 22 juin.  

Quel mépris pour les personnels, les directeurs d’école, les chefs d’établissements ! Nouvelle réorganisation, 
nouveau protocole (le troisième en un mois !) et nouveau branle-bas de combat pour 2 semaines de classe, 
retour de tous les élèves à prévoir en une semaine avec de nouvelles règles inapplicables ... après s'être 
essuyé les pieds pendant 2 semaines sur les enseignants « décrocheurs ».  

Ainsi, il s’agirait maintenant d’observer « une distanciation physique d'au moins un mètre dans les salles de classe 
et tous les espaces clos » avec tous les élèves à nouveau accueillis. Comment faire ? Mystère…  

Les personnels, sommés d’appliquer un énième protocole tournant le dos aux véritables exigences sanitaires 
(dépistage systématique, masques FFP2… comme exigés par les 56.000 signataires de la pétition de la FNEC FP-FO) 
et mis en place pour désorganiser l’école publique, seraient contraints d’instaurer de nouvelles règles, tout aussi 
inapplicables que les précédentes et qui n’auraient toujours rien à voir avec l’école !  

Pour la FNEC FP FO, cette situation, où le protocole contraint une nouvelle fois les personnels à un 
positionnement impossible, ne peut plus durer ! D’autant plus que dans le même temps les mauvais coups 
pleuvent contre les collègues et contre l’école publique :  

 Une proposition de loi sur la fonction de directeur d’école sera discutée à l’assemblée nationale à partir du 22 
juin. Ce projet vise à remettre en cause le fonctionnement de l’école en instaurant un emploi « fonctionnel », 
précaire, de directeur qui deviendrait le « chef » d’une école de plus en plus autonome, et contraint de rendre des 
comptes aux conseils d’écoles, aux IA-DASEN et aux maires !  

 Le ministre tente de développer les 2S2C visant à mettre en place des activités prises en charge par la mairie et 

des animateurs sur le temps scolaire, en lieu et place des apprentissages assurés par les enseignants fonctionnaires 
d’Etat !  

 Blanquer confirme un recours massif aux contractuels dès la rentrée alors que les postes manquent toujours pour 
réduire les effectifs, renforcer les moyens de remplacement et créer des postes d’enseignants spécialisés en 
nombre suffisant !  

 Les résultats des mouvements intra tombent sans aucune possibilité pour les organisations syndicales et les 

personnels de vérifier les barèmes et la transparence des affectations !  

 Aucune réponse n’est apportée aux revendications des AESH !  

 Remise en selle de la réforme des retraites 

C’est bien l’intention du ministre d’utiliser la crise sanitaire pour territorialiser l’école ! 

La FNEC FP-FO appelle les personnels à se mobiliser sans attendre le mois de septembre et à se rassembler 
devant le ministère de l’Education nationale le 24 juin à 14h (métro Solferino) pour exiger :  

- L’abandon du protocole « sanitaire » prétexte pour territorialiser l’école, et la mise en place de véritables 
garanties sanitaires comme le dépistage systématique  

- L’abandon du dispositif 2S2C, de la proposition de loi sur la direction d’école ;  

- L’arrêt des suppressions de postes, la création des postes nécessaires, la création d’un vrai statut avec un 
vrai salaire pour les AESH ;  

- L’abrogation de la réforme du baccalauréat et du lycée, des E3C, de Parcoursup’ ; abrogation de la loi dite de 
« Transformation de la Fonction Publique », supprimant les prérogatives des commissions paritaires ; 

- L’augmentation des salaires et l’augmentation du point d’indice.  
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